
Pour la sécurité de vos opérations,

nous attirons votre attention 

Sur chacun des chèques que vous rédigez ou recevez, les 
mentions obligatoires suivantes doivent impérativement 
apparaître :

Merci de votre compréhension

Le montant en lettres(1) et en chiffres ;

La date et le lieu de création du chèque ;

La signature du rédacteur ;

à partir du 1er septembre 2010, tout chèque non conforme 
pourra être refusé par la communauté bancaire.

L’endos (signature au dos du chèque lors de sa remise en banque).

(1) sauf rédaction automatique par machine de caisse.


